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Statuts de SARL mius à jour

Par jjbnn, le 16/09/2015 à 05:58

Lors d'une cession de parts dans une SARL, faut-il dans les statuts mis à jour reproduire
toutes les identités des fondateurs avec leur participation au capital, et suivi de toutes les
cessions de parts advenues depuis l'origine, avec en plus les changements de gérant pour
chaque périodes ?
Merci pour cette précision.
Avec mes cordiales salutations
JJB
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